
Cercle d’Histoire de Jœuf  « Inventaire des richesses artistiques du Pays-Haut» 

Nouvelles Images du Patrimoine - 1 
(50 ans après le lancement d’un pré-inventaire dans le Pays-Haut) 

      
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Couverture de l’ouvrage de 112 pages, édité par les Éditions Serpenoise et le 
Centre culturel de l’ancienne abbaye des Prémontrés au 4e trimestre 1985.  

 
 

(1) L’“Inventaire général des monuments et des richesses artistiques de la France” du décret Malraux reprend un projet plus ancien du Ministère 
de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, appelé “Inventaire général des richesses d'art de France”, dont plusieurs volumes furent publiés 
chez Plon au début du XXe siècle. Choisi par le ministère de la Culture en 1964, le logo figurant en haut de page est inspiré d'une scène peinte 
sur les fresques de l'abbaye de Saint-Savin-sur-Gartempe, dans la Vienne.  

(2) Complétée, la mission est aujourd’hui ainsi formulée : « recenser, étudier et faire connaître les éléments du patrimoine qui présentent un 
intérêt culturel, historique ou scientifique ». Toutefois, un bien inventorié à l'“Inventaire général du patrimoine culturelˮ n’est pas pour autant 
un monument historique, ce qui n'est pas le cas pour ceux inscrits à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques et ceux qui sont clas-
sés comme tel.  



En consultant les inventaires existants, M. Pérouse 
de Montclos a constaté que “l'attention des au-
teurs, quand elle n'est pas dirigée par une méthode 
rigoureuse, est spontanément attirée par les 
mêmes sujets, que les mêmes aspects sont invaria-
blement négligés et que l'information globale 
reste, de ce fait, fragmentaireˮ. Aussi, pour ne pas 
manquer des patrimoines susceptibles de dispa-
raître dans les années qui suivent, l’historien pré-
conise que “le Pré-inventaire serve à préparer les 
travaux de l'Inventaire Général, éventuellement à 
l’orienter ; il peut aussi être l’occasion et l'instru-
ment d'opérations d’urgence pour les œuvres im-
portantes menacées aboutissant à des mesures de 
sauvegarde ou, pour les œuvres condamnées, à des 
études immédiatesˮ. 

Autre extrait des directives de J.-M. Pérouse de Montclos, concernant l’organisation et la mise en 
œuvre par les Comités départementaux des pré-inventaires locaux et régionaux. 

(3) Diplômé de l’Institut d'études politiques de Paris, docteur ès lettres, directeur de recherche au CNRS, Jean-Marie Pérouse de Montclos est le 
premier chercheur recruté pour l'Inventaire Général  lors de sa création en 1964. Il prend alors la responsabilité des recherches scientifiques et 
documentaires du projet, en coordonne la méthode et le vocabulaire, et en préside la commission nationale.  

(4) Il apparaît qu’au cours de la décennie 70, la limite chronologique “1850ˮ ait évolué, pour être repoussée, notamment en observant les éléments 
patrimoniaux retenus pour les communes de Jœuf et Briey, présentés dans l’ouvrage mentionné page précédente. 

(5) Cette exclusion est justifiée par la raison que les propriétaires ne peuvent être dérangés deux fois au titre du Pré-inventaire d'abord, puis au titre 
de l'Inventaire. De plus, le repérage des objets mobiliers relevant de la propriété privée, du fait de la mobilité de ce patrimoine, risque d'être pé-
rimé avant de servir aux fins de l’Inventaire Général. 



Extrait d’un article paru dans “Le Républicain 
Lorrain” en juin 1969. Dans les divers cantons, les 
enquêteurs qui restent à recruter vont pouvoir 
entrer en action !  

 

 

Article paru dans la page Briey du 
“Républicain Lorrain” du 16 fé-
vrier 1972. Le quotidien  évoque 
l’organisation et la mise en œuvre 
par les Comités départementaux 
des pré-inventaires locaux et ré-
gionaux. Comme en atteste la 
deuxième de couverture de 

l’ouvrage paru en 1985, la réunion de Briey  doit constituer le coup d’envoi du travail de collecte à effectuer dans les cantons de 
Briey, Chambley-Bussières, Conflans-en-Jarnisy et Homécourt (créé en  août 1973 par subdivision du canton de Briey).  

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photographie parue dans la page Briey du “Républicain Lorrain” du dimanche 20 février 1972 (commentaire figurant en page départementale non 
disponible). Parmi les participants à la réunion du  vendredi 18 dont certains restent à identifier,  on a reconnu en partant de la droite, MM.  Robert 
Dehlinger, le docteur Pierre Mangin,  Robert Deklunder, Christian Maurice, Gervais Jeangeorges, Mmes x, Warin, Jacqueline Cosnard, MM. Claude 
Cosnard, Jean-Louis Schneider, x. 



 
 
 
Modèle de la première page  de la fiche de pré-inventaire des 
“Édifices et Monuments”. Sur les trois pages suivantes de la 
fiche, l’enquêteur doit consigner la documentation éven-
tuelle existant sur l’œuvre présentée. Puis, il lui faut relever 
les inscriptions présentes sur l’œuvre (dates, noms, marques, 
poinçons, armes, etc), et si la transcription n’est pas possible, 
réaliser une photo ou un dessin et en signaler l’emplacement. 
Il faut ensuite réaliser une description sommaire : matières, 
techniques, dimensions approximatives, sujets, motifs, pour 
les immeubles par destination et objets mobiliers ; pour les 
édifices et les monuments, la description doit mettre en va-
leur tout ce qui peut retenir l’attention… la photographie 
pouvant remplacer avantageusement certaines parties du 
texte de la description. 
L’enquêteur est aussi convié à réaliser un résumé historique 
de quelques lignes, et faute d’informations historiques don-
ner une datation approximative. 
Pour chaque fiche, il est recommandé de joindre la docu-
mentation disponible (photos, cartes postales).  
En considérant l’ampleur et la minutie du travail demandé,  
on peut penser que M. de Montclos ne veut pas décourager 
les bonnes volontés lorsque l’on lit ci-dessous la conclusion 
de ses directives.  
 

 
 
Extrait des directives de J.-M. 
Pérouse de Montclos (op. cit.). 

 
 
 
 
Extrait de la deuxième page de 
couverture de l’ouvrage paru en 
1985.  
On relève notamment la partici-
pation au comité de rédaction de 
M. Robert Dehlinger, qui  effec-
tue des recherches et publie des 
articles historiques depuis 1947.  
Parmi les enquêteurs volontaires 
ayant souhaité participer à cette aventure, outre le directeur d’école de Mance, on relève les noms d’Anne-Marie et François Heller, 
qui, avec Robert Dehlinger et Pierre Mangin, font partie des membres fondateurs du Cercle d’Histoire de Briey en février 1974. 

                                                      À suivre 
 


